
- aew:at • 

16 décembre 194'2 JOURNAL' OFFICIÉL pU, TERRITOIRE DU, TOGO ,7~ 

» 


ARRETE: 

TITRE PREMIER 

DIS~OS\TIONS GÉNÉRALES 


,ARTICLE PREMiER, ~ Nul ne peut ouvrir sans 
auklrisatipn unétablissèment, d'enseignemènt privé. 

, Cette autonsatibn est accordée, par le,commissair,e ile ' 
France ap!1ès avis du ""Chef du service de l'enseigne
ment. 

ART. 2. - La demande d'autorisation doit indi
quer : 

10 ...:.. Le nom du requérant; 
20 Celui du directeur; 
30 ~ Les noms, âges, titres des maîtres de l'école; 
40 - La localité où l'école doit être oUliette; , 
':;0 - Le nombre 'de classes de l'école. , , 
A la demande doit être' annexé' un plan càté des 

bâtiments destinés à l'école et s'il y a 'lieu, de ceux 
devant servir au logement des é~ves; Toute ol)verturé, 
de classes ~pplémentalres dans ,une école déjà auto-, 
risée doit ilonner lieu à une nouvelle demande conçue' 
dans les mêmes formes que précédemment. 
, Lorsqu'une école privée ou une des classes de cette 

école est restée fermée pendant, six mois consécutifs 
, elle ne peut être ouverte à nouveau sans autorisation 

du commissaire de France. 

ART. 3. ~ Les établissements d'enseignement privé 
sont soumis aux !1ègles édictées pour l'enseignenient 
officiel, sous réserv,e des dispositions particulières ciO' 
,apr.ès. .' . . 


ART. ,4.- L'enseignement peut y être donné en 

langùe' indig;ène; pendant une heure par jour au maxi
mum~ 

,ART. 5. - Les maîtres indig!ènes doivent être titu
lab'es du certificat d'études primaires au moins. 

lis peuvent être autorisés par le commissaire de 
France à suivre les côurs de perfectionnement institués 
pour les maîtres de l'enseignement officiel. 

AR:r. 6. - Les écoles piiv,~ès doivent être inspectées ' 
par les médecins chefs des circonscriptions .sanitaires 
et le. chef 'du service de l'enseignement ou son délé
gué., ' 

Le chef du' serV'ice' de l'enseignement ou son délé
gué' contrôle l'enseignement privé dans 'les mêmes 
formes que l'enseignement officiel. 

TITRE 11 

DI~POSITIONS SPÉCIALES AUX MISSIONS RELIGIEUSES 


_ ART. 7. '-:-<" Les' statuts, F"avancemenf et la solde des 
maîtres indigènes employés par les missions religieu-' 
ses feront l'objet d'un, r,èglement étalrli par chaque 
mission et' app'rQuvé par le commissaire de France 
après av,is' du ,chef du service' de l'enseignement. 

,Ce rtèglement spécifiera: 
10 ..c;que la hiérarchie, la solde et les conditions, 

d'avancement du personnel des cadres organisés sont 
identiques à celles des cadresoorrespolldants de l'ensei
gnement officiel; 'que te 'personnel perçoit les indemni
tés, et accessoires dé solde alloués auX agents dl'!' l'en
seignement officiel; ',," , 
, 20 -, que le 'chef du S'en'Îce de l'enselgnerrient 
fait de droit. partie des' commissions d'avancement; 

'30 -,que les sanctions suivantes doivent être infli
gées, sur son intervention motivée : ' 


a) le blâme avec inscription au dossier;., 

b) la retenue de solde jusqu'à 10 jours au maximum; 


40 - que les peines de: rétrogradation 'et"'révQca·'! 
tion'sont infligées par. décision' d'un conseil de disci- '.1 

,pline don! il fait partie et dont il peut provoquer la .j 
r~nion; , " 

, . 
~o - que les nominations, proniotions, mutations, 

congés et· ell général tous actes éoncernant le person
n~l enseignant lui sont comïnuniqués; , ' 

60 - qu'il poùrra'proVlOquei la,mutatipn d'un agent 
dans l'intérêt du service. 

ART. 8. - Les missions religieuses receV'rOnt dé 
: l'administràtion du Territoire une subvention annuelle, 
'payable par trimestre d'avance et destinée à .couvrir . 
une partie des '!tâis ~nécessités par_leur action sOO-';. 
laim_ ' 

La subvention fixée, par arrêté du commissaire dè. 
France sera calculée proportionnellement à l'effectif 

,scolaire moyen des classes régul~èrement autorisées" " 
. chacune d'elles ne" pouvant toutefois compter pour 

plus du maximum prévu par l:l!rrêté du 18, janvier 
1935 susV'isé. Les élièves qui ne rempliraient pas les 
cOnditions d'âge réglementaires seront retranchés de 
l'effectif. ' 

AIlT. 9;- Le taux 'de la' subvention pourraOêtre 

revisé annuellement sur propositio,n d'une comniission 

comprenant, 


,Président: ' 
L'inspecteur des affaires administratives, 

Membres: 
Le chef du service de' Penseign~men(; , 

Le chef du bureau des finances; 

Un représentant !le chagme des missions intéressées. 


-Cette commission ,f,ormuIe ses propositions dans la 
limite des possibilités budgétaires en tenant compte ) 
des modifications intervenues dans l'effectif scolaire 

,et dans la'siluationdu personnel. 

ART. 10. - Les missions religieuses {lnt la faculté .: 
d'ouvrir des garderies et classes enfantines' et dèS 
écoles: en larigne indig!ène non soumises à autorisation. _: 
Cependant une déclaration préalable d'ouverture 'deVra 
être faite au oommiss,airede France (service de, l'ensei
gnement), sous coùvert du commandant de cercle par, le 
directeur de- la mission intéressée.' , 

1
, La déclaration doit indiquer: 


0 - le, nom du déclarant; 

20 -;- celui du directeur i '. 

30 - les nom, âge, titres du maître chargé de l'en" 


seignement; , " 

40 - la lDcalité oÙ l'école doit être ouverte. 


, Sont réputées garderies où classes enfantines; les 

classes recevant des enfants de 3 à 6 ans., 


Sont' réputées écoles en langue indigène celles rece
vant les enfants de plus 'de 6 ans :et dpnt l'e,nséignement 
se conforme aux principes exposés'à' l'article ,12 ,ci- '., 
dessous. ' 
_Les écoles en langue indigène ne comprennent en , 

principe qu'une seule classe. Si, dans les centres im- "; 
portants, une deuxilème classe' est ouverte dans une 
écolè -déjà déclarée, elle devra donner lieu, à Une , 

, nouvelle déclaration conçu"<: dans les mêmes formes que!
précéd,emment. ,,' , 
, Lorsque: pour une raison ., qùelconque," l'un, des éta
'blissements ci-dessus désignés cessera de fonctionner, 
ejéc1aratlon devra en être~faite, pa~le directeur de.la 
mission intéressée, ,!U commissaire de France (service , 
de l'enseignement) sous couvert du commandant de ': 
cercle.' , ' 
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ART.' 11. En dehors d'e l'instruction religieuse, 
les garderies et classes ·enfantines se proposent l'édu
cation manuelle et sensorielle des enfants suivant . les 
méthôdes pédag;'giques habituellement en usage dans 
ces sortes d'établissements. Il y est enseigné en lan
gue indiglène les premiers éléments de leC!nrè, d'écri
ture et de calcul. L'enseignement. en françâis se réduit '" 
à l'apprentissljlge dunom des objêls usuels, et à l'éla
boration de phrases tr.ès simples exprimant des actions 
,faites par les élJèves. 

ART. 12. - Les éooles en lallgue indigèn~, donnent, 
,en dehors de l'instruction religieuse:' 

1" - en langue indi!llène: l'enseignement de la 
morale, de,la lecture, de l'écriture, du calcul; de la 
. rédaction, des sciences appliquées à l'hygiène et à 
l'agriculture, de l'histoire et de la géographie locales; 
, 2" - en français : l'enSeignement oral de la lan
gue suivan1 les programmes des cours préparatoires 
et élémentaires d;es écoles de français. Li! i:\urée ,de 

'l'enseignement en français ne peut excéder 1 h. 30 
, 	par' jour. Toute dériogatlon à, éeite, disposition doit 

faire considérer l'institution ,;omme une écple dé fran
çais à laquelle s'appliquent toutes les règles qui con
cernent ce genre d'établissement. 

La pratique de l'éducation physique, de, travaux 
manuels et agricoles, doit figurer à l'emploi dU temps. 

AI{T. 13. - Dans les localités où il eXiste 'll!j,e école 
officielle ou' unç éCole de français de la mission à' 
laquelle appartient' ces écoles en langue indigène, et 
dans un' périmètre de 5 kilomètres autôur de ces J.ocali
tés il est interdit aux écoles en la1Jgue indigène d'ac
cepter des enfants de 7 à .10 ans sauf'le cas dûment 
ronstaté où ils auraient été refusés à l'école de fran: 
~ais pour manque de place. 

ART. 14, - Les garderies", classes enfantines et les 
écOles en langùe indiglène sont· inspectées par les 
médecins-chefs des circenscriptions sanitaires ct le' 
chef du service de l'enseignement. ou son délégué. 

TITRE III 
DISPOSITIONS, FINALES 

•ART; 15. Les sanctions suivantes peuvent être 
, appliquées par le commissaire de France, sur rapport 

,motivé du chef du service (je l'enseignement, aux , directeurs d'écoles privées qui c<întreviendraient. aux 
dispositions' du présent arrêté: 

lO 
2" 
3<> 

, ART. 
traires 

Pavertissement'; 
l'interdiction à 'temps; 
l'interdiction absolue, 

16. -: Sont abrogées toutes dispositions con
àu .présent arrêté notamment les arrêtés des 

27 octobre 1933, 14 janvier 1936, 21 octobre 1936, 
29 ,décembre 1936, 14 décembre 1937, 28 novembre 
1938, 22 aoltt 1941- et 16 février 1942 susvisés. 

, , 	 . 
ART. 17. ,~ Le présent arrêté qui aura' effet PQur 

compter du 1er janvier 1943 sera enregistré, COmmu
niqué, et publié partollt où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1942. 

P., SAL{CETI. 
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:.'Pérlpotlumonie " 

'No 662 1. v. Par arrl!tédu commissaire de' 
France au Togo eu date du 25 novembre 1942:, 

. ARTICLE PREMIER. -: Sont déclarés infectés de périp
neumonie les loéaux, endos -et pâturages de Mango 
dans lesquels se trouvent les animaux malades ou 
contaminés. . 

AI<T. 2. :..... Les auimaux suspects ou contaminés' :j

subiront, la vaccination et ne devront quitter la zone' 
déclaréè' infectée pendant 'une période de quarante 
jours. 

ART. 3. - Le chef de la subdiyision de Mango et 
le chef du secteilr vétérinaire du Nord sont chargés, 
chacun en ce' quI le' concerne,' de l'exécution du' pré
sent arrêté. 

Precluifs et dttnri'lis de pr'emière néclislilé 

ARRETE N0 663 A. E.du 26 novembre 1942. 

LE GOUVEI{NEUR DES COLONIES,' 
CH,EVAI:-TEI't DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAII<E DE FI<ANCE' Ali ToGo, 

Vu le dé-cr:et du 23 mars 1921 déterminaht les attributions. 
, et les pouvoirs du commissaire de la Rép~bHqui: au Togoi 

Vu le 'décret du 2 -mai 1939, portant, règlement d'administra
tion publique pour l'application de la loi ,du 11 juillet 1938, 
sur l'organisation générale de la 'nation pour le temps ,de 
guerre; 

~ 

Vu la, loi du 14 mars 1942, codifiant le régime· 'des- prb. 
dans les territoires dépendant du secrétariat d;Etat ~ux colo~ 
nies; 

Vu l'arrêté général nO 2416 s, E./c.5 du 13 juillet 1942, 
portant délégatiôn -de pouvoïrs aux gouverneurs et chëfs- de 
territoires. en matière de prix et st9cks; 

Vu .l'arrêté ,général nO 2774 s. f, du 1 aoQt 1942, fixant 
le rationnement des denrées de' preITI-ière nécessité en A O. F.; 

Vu les.T. ,O. nO 396 s, f. c..du 12 novembre 1942 et nO 409 
du 16' novembre 1942, du haut-commissairè de l'AfrIque 
française; 

ARRETE: 

AI{TICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 646 A. E. 
du 12 novembre 1942. 

ART. 2; - Les stocks, des, marchandises, produits 
et denrées énumérés ci-après déten,us pitr les commer
çants en gros, demi-gros et détail sont bloqués pour 
oompter de la pàmtion du présent àrrêté. 

'ART. 3. - Les stocks de ces.diverses denrées devront 
être déClarés'sans délai au chef du service des douanes 
chargé de la réception 'des déclarations,. de la centra
lisatiou cLdu contrôle. 
- Les 'mêmes déclarations devront être établies 'au 
dernier jO!lr de chaque mois et adressées au même 

,service, avant le 8 du mois suivant. ' 

ART. 4. La vente de. ces diverses denrées ne 
pourra 's'effectuer que "suivant la téglem~ntation ci-
dessous. 
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